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lieu it line guerre, et quo dos infirmitres
fussent devenues necessaires pour soigner
les bless&s et les malades, la Croix-Rouge
am&icainc aurait pu niobiliser environ
1300 nurses (infirmihres lai'ques). Ces

gardes-malades doivent avoir 25 ans au

minimum, faire un stage do deux ans
dans un hopital. En entrant au service
de l'arm^e elles portent un uniforme ainsi

qu'un insigne do la Croix-Rouge numerotd

qui leur est confie pour la duree de leur
service actif. Les nurses de la Croix-
Rouge refoivent le meme salaire que les

infirmibres de l'armüo, soit 50 dollars par
mois si elles travaillcnt aux Etats-Unis,
60 dollars en dehors du pays, en sus de

leur entretien et du payement de lours
frais de displacements.

Invitation
a

l'Ässemblee des delegues de l'Alliance suisse des gardes-malades

Cette assembler aura lieu

Dimanche le 19 novembre 1911, ä 1 heure apres-midi,
ä l'hötel Schweizerhof ä Ölten,

avec l'ordre du jour suivant:

1° Proces-verbal.
2° Rapports et comptes de l'excrcice.
3° Resultat de l'cnquete sur les höpitaux.
4° Examens de gardes-malades. Ecole d'infirmiers.
5° Reglement concernant le port du costume et de l'insigne de l'Alliance.
6° Remise des insignes.
7° Divers.

Les del6gu6s et tons les membres des sections sont cordialement invites a

assister ii cette reunion.
Ceux qui desirent prendre part' au diner qui aura lieu au meme hotel a 12'/4 h.

(1 fr. 50) devront en aviser le Comite de leur section avant le 15 novembre.

U11 five o'clock ten est prevu vers la fin de l'apres-midi, avant le depart
des trains.

Au revoir a Olten le 19 novembre!

Le Comite central
de l'Alliance suisse des gardes-malades.

—
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Alliance suisse des gardes-malades

Prescriptions eoneernant le port du
costume.

Lc Coalite central do l'Alliance nous
a adressb uno ordonnance eoneernant le

costume des membres do 1'Association
(sections actuellos : Berne, Xeuchatcl, Zurich).

1° Le costume pout etre portb par
tous los membres de 1'Association, a quelle
eategorie qu'il s appartionncnt. Le port on
est facultatif, taut on service qu'en dehors
du service; il est cepcndant proliibb au
th&itre et dans los locaux d'amusemonts

publics, ainsi quo pour la danso.

2° Si le costume est portb, il doit I'etre

eomplbtemcnt, e'est-a-dire qu'il n'ost pas
tolbrb par oxemple do mcttre lo bonnet
et un habit civil, on bien la blouse avoc
une jupo fantaisie. Avec lo costume, il
est interdit do jiortor d'autres objots do

toilette, tcls que bonnets dc sport, cha-

peaux modernes, cols fantaisie, bijoux
in utiles, etc.

3° L'btoffo, la coulour ot la coupe du
costume doivent etre cellos prescritos par
l'Alliance. Lcs infirmibres doivent veil lor
ä ce quo lo vetomont soit bieu fait et
qu'il soit toujours cn parfait btat de

proprete, de fagon a ce que l'onsemble
fasse bonne impression.

4° Lo costume so compose d'une robe
dc travail et d'une toilette dc sortie *). Le
premier so decompose on: uno robe cn
coton blaue et gris (taille et jupon), un
col blanc empese, un tablier blanc (ou
de coulcur) ou noir, des manchettes blanches.

Aux sorties, pendant le travail, on
mettra le tablier noir, ainsi qu'une pelerine

descendant jusqu'au milieu de l'avant-

I

*) Voir aussi le catalogue de la raaison Jelmoli
ii Zurich. (Tied.)

\ bras, ou bien, si la temperature l'oxige,
10 manteau proscrit.

Les infirmibres portent un bonnet blanc,
ä la maison; un bonnet noir par dossus

le blanc, pour les sorties. Los relevcuses

et gardes d'eufant rostent tete nue a la
1

maison, olles portent lo chapeau prescrit
pour lours sorties.

Le costume de sortie ne diffbre do

celui d'intdrieur que par la couleur et

l'btoffo; il est on laine noire. Lcs membres
de l'Alliance n'ayant pas droit de vote

peuvent porter telle broche qui leur con-
viendra, hors cello a croix rouge, les
membres votants mettront l'insignc, porte
en broche.

Prescriptions
eoneernant l'insigne de l'Alliance

suisse des gardes-malades
1° L'insigne de l'Alliance no peut etre

porte que par les gardes-malades des

sections, ayaut droit de vote (categ. A).
11 est acquis contre versement do 7 fr. et
cloit etre rendu lorsque lc porteur quitte
la Societe, en est exclu, ou — par les

membres de sa famille — aprbs son dbebs.

La reprise de l'insignc se fait alors

contre restitution de 5 fr.
2° L'insigne n'est accorde quo par

l'entromise du Co mite dc la section du
membre qui en fait la demande. Chaquc
insigne est numerate, ct les Comites tien-
nent un registre de tous les membres qui
le portent. Dans le cas ou un insigne
serait perdu par son proprietaire, ce dernier
doit en aviscr immediatement son Comite
afin que ce numero soit raye eventuelle-
ment do la liste.

3° L'insigne peut etre porte aussi bien

avec le costume que sur des vetements
civils ou des habits d'une autre associa-
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tion. II se porte soit en broche, soit
en pcndentif, sur la poitrine.

4° Charpic garde-malade est responsable
de l'insigne portü par 1 ui (ou elle); il ne

doit pas seulemcnt le porter avcc. dignitd,
mais encore voider ä co qu'il ne tombe

en d'antres mains, ou qu'il n'en soit fait
des abus.

5° Des demarches seront t'aites pom-
la protection juridique do l'insigne (loi
föderale du 21 ddcembre 1S88) tant au

point de vue do l'insigne lui-meme que
de son port. L'insigne est en outre
protege par la loi du 2.'! avril 1883 sur les

objets d'art. II sera inscrit au Rogistre
du commerce suisse.

Le Comlte central

de l'Alliance suisse des gardes-malades.

En septcmbre 1911.

Nous apprenons, d'autre part, que le

Comitd central ddsire que l'insigne soit

portd on broche sur le costume de l',V lliance,
il la poitrine sur d'autres vetements. S'il
est mis comme pendentif, il devra etrc

suspendu a uno chainette speciale foumie

par le Comite au prix de 2 fr.

Chaquc mombre dc la categoric A re-
cevra sous peu line carto-commande pour
l'insigne.

Pour la section de Neuchatel, ces for-
nmlaires devront etrc rctournds a Scour

Maria Quinche, Uoq d'lnde 5, Xcuchatel.
Les insignes avec inscription franoaisc

ne pourront etre livrds, contre rembourse-
ment de 7 fr. (9 fr. avcc chainette), qti'a-

pres le Xouvel-An.

La Redaction.

4S—^

Soignons nos oreilles!

Xous connaissons tons la condition
miserable des sourds. Ces malheureux <|ui

entendent quelque chose, mais cpii n'oii-
tendent pas bieti, sont a plainclre; plus
triste encore est la vie de ceux qui sont

compldtement sourds 1 Cependant la sur-
dite est raremcnt congdnitale: on ne nait

pas sourd, on le devient. II est done nd-

ccssairc — dfes la naissance — d'apporter
ii la conservation do Louie tous les soins

que ndcessite le ddveloppement dc cot

organe ddlicat.

Pour la grande majoritd des gens, disont
les «Eeuilles d'hygiene», l'oreille n'est

que la partie visible, le pavilion; aussi

leur parait-il inadmissible qu'un sujet qui,

apparemment, presente une oreille comme
tout le monde, s'acheminc vers une
surdity plus ou moins complete. Et cependant,

continue l'article auquel nous em-

pruntons ces ligncs, la moitie au moins
des cas de surditd proviennent dc la

negligence des lois de l'hygiene, surtout
clans la pdriode de la prcmidre ent'anee.

Xous eroyons done utile de donner iei
quelques conseils.

Dans la premiere enfance, il faut, tous
les jours, laver les oreilles avec de l'oau

bouillie et tiedo, ldgerement chargde de

bicarbonate cle sonde. On emploiera pour
ccla une tige cle bois garnie d'un peu de

coton, en dvitant surtout d'introduire dans

le conduit auditif des corps poititus qui
leseraient infailliblemcnt le tympan tres

superficiel, il cet age de la vie.

C'est pi-incipalement aux dpoques des

poussdes dentaires qu'il faut surveiller,
che/, les bdbes, l'dtat des oreilles. On leur

evitera les refroidissements. l'humidite, les

transitions brusques de temperature. II
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